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                     Syndicat Intercommunal de l’Amont de la Bièvre 

 
 

         COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU COMITE 

        DU 07 avril 2021 
           

 

L'an deux mil vingt et un, le sept avril à dix-neuf heures, le Comité du Syndicat Intercommunal de 

l’Amont de la Bièvre, légalement convoqué, s'est assemblé par visioconférence sous la Présidence 

de Monsieur Gilles CURTI, Président, Maire-adjoint de la commune de Jouy en Josas. 

 

Monsieur le Président rappelle que selon les statuts du SIAB, le Syndicat est administré par un 

Comité composé de deux délégués élus par commune soit 22 et que chaque commune a élu en 

outre, deux délégués suppléants en cas d'empêchement de titulaire. En conséquence, les pouvoirs ne 

sont pas acceptés afin d’obtenir le quorum. 

 

Etaient présents : 

 

Commune de BIEVRES : Anne PELLIER-LE BARBIER (T), Dan ATLAN (T) 

Commune de BUC : Maguy RAGOT-VILLARD (T), Christian GASQ (T), Catherine LE 

DANTEC (S) 

Commune de CHATEAUFORT : Patrice BERQUET (T) 

Commune d’IGNY : Patricia LECLERCQ (T), Anne LAUNAY (T) 

Commune de JOUY EN JOSAS : Gilles CURTI (T), Daniela ORTENZI-QUINT (T), Véronique 

AUMONT (S), Paul WARNIER (S) 

Commune de LES LOGES EN JOSAS : Odile CONROY (T) 

Commune de SACLAY : Claude MAJEUX (T) 

Commune de TOUSSUS-LE-NOBLE : Christine DES SAINTS (T) 

Commune de VAUHALLAN : Pascal NAWROCKI (T) 

Commune de VELIZY-VILLACOUBLAY : Frédéric HUCHELOUP (S) 

Commune de VERRIERES-LE-BUISSON : Karine CASAL dit ESTEBAN (T), Gérard 

DOSSMAAN (T), Nathalie de VILMORIN (S) 

 

Absents excusés : monsieur Pascal THEVENOT, madame Nathalie BRAR-CHAUVEAU, madame 

Dominique DUMAS, monsieur Etienne DUPONT 

 

Monsieur le Président accueille les délégués des nouvelles villes membres (à savoir : les communes 

de Châteaufort, Saclay et Toussus-le-Noble), procède à l’appel et ouvre la séance. 

 

Il est ensuite procédé à l’examen à l’ordre du jour. 
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A savoir :  

1. Approbation du compte rendu du comité du 20 janvier 2021 

2. Participation des communes pour l’année 2021 – Châteaufort, Saclay et Toussus-le-Noble 

à compter du 1er avril 2021 

3. Adoption du Compte de Gestion 2020 du Receveur Municipal 

4. Adoption du Compte Administratif 2020 

5. Affectation des résultats 2020 

6. Vote du budget supplémentaire 2021 

7. Questions diverses 

 

1. Approbation du compte rendu du comité du 20 janvier 2021 à l’UNANIMITE 

 

Les nouvelles communes membres (à savoir les communes de Châteaufort, Saclay et Toussus-le-

Noble) n’étant pas encore membres du syndicat à la date du 20 janvier 2021, ne peuvent pas prendre 

part au vote de cette délibération. 

 

2. Participation des communes pour l’année 2021 – Châteaufort, Saclay et Toussus-le-Noble 

à compter du 1er avril 2021 

 

Monsieur Gilles CURTI rappelle que la participation des communes est votée tous les ans et 

précise que cette délibération tient en compte de la participation des nouvelles communes (à savoir : 

les communes de Châteaufort, Saclay et Toussus-le-Noble) aux frais du syndicat intercommunal à 

compter du mois d’avril 2021, pour l’année 2021. 

 

Compte tenu de la population légale en vigueur le 01/01/2020 – date de référence statistique : 1er 

janvier 2017, les participations pour chaque commune sont telles que présentées dans le tableau ci-

dessous : 

 

COMMUNES POPULATION 
Montant par 

habitant 

Participation 

proposée 

 1€ par habitant 

Châteaufort 

 
1 394 1 

1 394X9/12 = 

1 045,50 

Saclay 

 
4 029 1 

4 029X9/12 = 

3 021,75 

Toussus-le-Noble 

 
1 170 1 

1 170X9/12= 

877,50 

TOTAL 6 593   4 944,75 

 

❖ DIT que la recette sera inscrite à l’article 74741 pour un montant de 4 944,75 € au budget 

supplémentaire 2021 

 

LE COMITE APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE la participation 

d’un euro par habitant pour les communes de Châteaufort, Saclay et Toussus-le-Noble. 
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3. Adoption du Compte de Gestion 2020 du Receveur Municipal 

 

LE COMITE APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE le Compte de 

Gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2020 dont les écritures sont identiques à celles du 

Compte Administratif pour l’année 2020. 

 

4. Adoption du Compte Administratif 2020 

 

Monsieur Curti présente et commente le compte administratif et rappelle les grandes lignes de 

l'exercice 2020 : 

 
SIAB  Compte administratif 2020  

FONCTIONNEMENT - Dépenses   Budget 

    

011 - Charges caractère général    

 61524 Entretien Montéclin 1 136,60 

 6156  Maintenance site internet 705,60 

 6161  Assurances 885,66 

 6232  Fêtes et cérémonie 319,45 

 6238  Logo HVB 2505,6 

 63512  Taxe foncière 2163 

  Total 7 715,91  

012 - Charges de personnel    

 64 Rémunération et charges 

(Marguerita) 

48 836,46 

  Total 48 836,46 

65 - Autres charges 65 Indemnités élus 9 574,15 

 65541 Cotisation SMBVB 1 400,00 

 6574 Adhésion Terre et Cité 300,00 

 6588 Cotisation DGFIP 0,06 

  Total 11 274,21 

    

042 - Opération ordre transfert 6811 Dotation aux amortissements 14 937,68 

    

Total FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

  82 764,26 

    

FONCTIONNEMENT - Recettes    

    

74 – Dotations 74741 Participation des communes 71 097,00 
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70 – Locations 70323 Redevance Brimborion 40 395,28 

 7588 DGFIP 4,22 

  Total 111 496,50 

002 - résultat reporté    

    

Total FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

  111 496,50 

    

INVESTISSEMENT - Dépenses    

    

21 - Immobilisations corporelles    

 2128 Mise en valeur du hêtre et du 

cèdre 

2 037,90 

 2128  Mise en sécurité du périmètre Sud 5 932,08 

 2184 Panneaux valorisation touristiques 

7 communes 

3 002,40 

 2184 Acompte panneaux Cour 

Roland/Montéclin 

300,00 

 2188 Barrière bois - parking verger 1 321,97 

  Total 12 594,35 

    

Total INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

  12 594,35 

    

INVESTISSEMENT - Recettes     

1068 - Excédent de fonctionnement    

021 - Virement section 

fonctionnement 

   

041 - Opérations patrimoniales     

 28031 Frais d'études 7 039,95  

 28121 Plantations d'arbres 7 099,73 

 28051 Concessions et droits similaires 798,00 

  Total 14 937,68 

R 001 - sole exécution positif    

    

Total INVESTISSEMENT 

RECETTES 

  14 937,68 
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LE COMITE APRES EN AVOIR DELIBERE, sous la Présidence de Madame Anne 

BELLETIER-LE-BARBIER, 1ère Vice-Présidente du Comité, Monsieur le Président ayant quitté la 

réunion, adopte le compte administratif de l’exercice 2020 arrêté comme suit : 

 

 
DEPENSES 

2020 

RECETTES 

2019 

RESULTAT 

EXERCICE 

2019 

REPRISE EN 2020 

DES RESULTATS 

ANTERIEURS 

2019 

TOTAL 

RESULTAT 

2020 

Section 

fonctionnement 
82 764,26 111 496,50  186 238,76 28 732,24 214 971,00 

Section 

d’investissement 
12 594,35 14 937,68 10 361,87 2 343,33 12 705,20 

TOTAL    31 075,57 227 676,20 

 

5. Affectation des résultats 2020 

 

Après avoir examiné le compte administratif statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 

de l'exercice 2020, le comité syndical décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme ci-

joint : 

 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice : 28 732.24 

Résultats antérieurs reportés : 186 238.76 

Résultat à affecter : 214 971.00 

 

Solde d'exécution de la section d'investissement 

Solde d'exécution cumulé d'investissement : 12 705.20 

Solde des restes à réaliser d'investissement : – 19 100.00 

 

AFFECTATION : 214 971.00 

Affectation en réserves R1068 en investissement : 6 394.80 

Report en fonctionnement R 002 : 208 576.20 

 

6. Budget supplémentaire 2021 

 

Monsieur Gilles CURTI présente en détail le projet de budget supplémentaire : 

 

SIAB  Proposition budget supplémentaire 2021  

    
FONCTIONNEMENT – Dépenses     Budget 

        

011 - Charges caractère général       

  611 Film par drone sur HVB 5 340,00 

  611 Prestation APIDAE 540,00 

  611 Conception site HVB 950,00 

  61524 Tx entretien verger 1 681,00 

  61524 Entretien cheminement 2 400,00 
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66 - Autres charges gestion courante 6574 Subventions associations (Trail) -1 000,00 

        

023 - Virement section 

investissement     196 444,34 

042 - Opération ordre transfert  6811 Dotation aux amortissements 8 165,86 

        

Total FONCTIONNEMENT 

DEPENSES     214 521,20 

        

FONCTIONNEMENT - Recettes       

        

74 - Dotations 74741 Participation 3 communes 9/12 4945,00 

75 - Locations 7588 Redevance parcelle Bièvres 1 000,00 

        

002 - résultat reporté    208 576,20 

        

Total FONCTIONNEMENT 

RECETTES     214 521,20 

        

INVESTISSEMENT - Dépenses       

        

20 - Immobilisations incorporelles 2051 Création site internet HVB et pictogramme 13 000,00 

        

21 - Immobilisations corporelles       

  2184 

Complément conception 2 panneaux 

(Montéclin-Cour Roland) 480,00 

  2121 Plantation pins et hêtres 1 205,00 

  2184 Panneau tombe soldat prussien 1 061,00 

  2121 Plantation arbres verger 2 000,00 

  2184 Renouvellement du mobilier 2 000,00 

  2121 Abattage arbres, élagage Montéclin 8 000,00 

 2128 Mur route de la Manufacture 7 480,00 

       

23 - Immobilisations en cours 2318 Non affecté 169 384,20 

Restes à réaliser   Restes à réaliser N-1 19 100,00 

        

Total INVESTISSEMENT 

DEPENSES     223 710,20 

        

INVESTISSEMENT - Recettes       

1068 - Excédent de fonctionnement     6 394,80 

021 - Virement section 

fonctionnement     196 444,34 

041 - Opérations patrimoniales       

  28031 Frais d'études 840,00 

  28121 Plantations d'arbres 7 099,73 

  28188 Autres immobilisations corporelles 226,13 

R 001 - sole exécution positif     12 705,20 

        

Total INVESTISSEMENT 

RECETTES     223 710,20 

 

LE COMITE APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE 
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ADOPTE le budget supplémentaire 2021 qui s'élève à un montant total de 438 231.40 € et 

s'équilibre en recettes et en dépenses, aux chiffres suivants : 
 

 Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT 

 

 

223 710.20 223 710.20 

FONCTIONNEMENT 

 214 521.20 214 521.20 

TOTAL 438 231.40 438 231.40 

 

 

7. Questions diverses 

 

a. Site internet de tourisme « Haute Vallée de la Bièvre » 

❖ Demandes de subventions : 

- Les dossiers de demandes de subventions auprès de la Région Île-de-France et du département 

de l’Essonne ont été transmis en février 2021. 

- L’instruction des dossiers aura lieu en juin / juillet 2021. 

- Le vote en commissions permanentes et la réception des lettres de notification de versement des 

subventions sont prévus pour l’automne 2021. 

 

 L’objectif est de commencer effectivement la construction du site internet en automne 2021. 

 

❖ Abonnement à Apidae  

La démarche d’abonnement à Apidae info est en cours (mars – mai 2021). 

 

 

b. Projet film promotionnel par drone sur la Haute Vallée de la Bièvre 

Le tournage est prévu en mai 2021. 

Le principe du scénario sera de partir de l’aval (Massy, Verrières-le-Buisson) vers l’amont 

(Guyancourt : source de la Bièvre) et terminer par Toussus-le-Noble et Châteaufort, porte ouverte 

sur le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. 

 

c. Remise en valeur de l’aqueduc de Buc et de la maison du fontainier 

Monsieur Curti rappelle que trois réunions de travail ont eu lieu, à l’initiative du SIAB : 

06/01/2021, 12/01/2021 et 30/03/2021. 

 L’objectif de ces réunions était de partager un projet de réhabilitation de l’aqueduc de Buc et de la 

maison du fontainier qui lui est accolée, en prenant en compte le projet de reméandrage de la Bièvre 

à Buc par le SIAVB et la mise en valeur plus globale de cette partie du territoire. 

Le comité a donné son accord sur le devis proposé par le cabinet PAYSAGE VIVANT. 

 

d. La Maison de la Vallée de la Bièvre à Bièvres 

Madame Anne PELLETIER-LE-BARBIER, Maire de Bièvres et 1ère Vice-Présidente du SIAB, 

présente une réalisation intitulée « la Maison de la Vallée de la Bièvre ». 
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La surface ouverte au public est de 60 m2 répartie sur deux niveaux. 

Objectifs : 

- Accueil des visiteurs, randonneurs et cyclotouristes de la Vallée de la Bièvre 

- Informations touristiques 

- Parking et recharges vélos électriques 

- Réparation vélos et station de gonflage  

- Point d’eau et sanitaires 

- Vente de produits locaux, livres 

- Expositions temporaires 

- Accueil réunions des associations 

 

L’objectif est de développer d’autres haltes dans la vallée et sur le plateau de Saclay pour continuer 

à développer l’attractivité du territoire. 

 

e. Panneaux informatifs Cour Roland / Domaine de Montéclin 

Afin de permettre aux randonneurs d’aller du domaine de Montéclin au domaine de la Cour Roland 

(et vice versa) et de découvrir l’histoire et les activités de chaque domaine, le SIAB a réalisé deux 

panneaux informatifs qui ont été installés en mars 2021 à l’accueil de chaque domaine. 

 

f. Actualités du délégataire 

Les cours et activités du poney-club de Montéclin, d’Ecopark Adventures et du Club Canin de la 

Vallée de la Bièvre sont maintenus dans le respect des règles sanitaires. 

 

g. Boucles pédestres « Haute Vallée de la Bièvre » 

❖ Côtés VGP de la Haute Vallée de la Bièvre : les 4 premières boucles seront finalisées en mai 

2021. 

❖ Côté Châteaufort et Toussus-le-Noble : dossier en cours sous la responsabilité de VGP. 

❖ Côté Guyancourt : dossier en cours avec l’aide du représentant du CDRP78. 

❖ Côté Essonne / CPS de la Haute Vallée de la Bièvre : 

M. Pascal Nawrocki, 2ème Vice-Président du SIAB et délégué à Vauhallan, a présenté les 4 boucles 

proposées par le CDRP91 : 

- Boucle Verrières-le-Buisson : 11,6 km 

- Boucle Abbayes aux Bois : 13 km 

- Boucle les rigoles de Vauhallan : 14,5 km 

- Boucle SIA Plateau de Saclay : 5,5 km 

➔ 44,6 km au total 

Villes concernées par le projet : Saclay, Igny, Vauhallan, Verrières-le-Buisson et une petite partie de 

Massy. 
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M. Nawrocki a également présenté le budget estimatif du projet et le devis de pré-étude proposé par 

le CDRP91. 

Le comité a donné son accord pour que le SIAB finance cette pré-étude. 

 

 

 

 

 

Date du prochain comité : 29 septembre 2021 à 19h 

Lieu : Domaine de Montéclin, 53 Route de Versailles, 91570 Bièvres 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
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